REGLEMENT DE LA « COUPE DE FRANCE DE TRADING » 2010
PREAMBULE

Transaction Edhec (ci-après « Transaction EDHEC »), association financière de l’EDHEC Business School, ainsi que son site Internet  www.transac-edhec.com  (ci-après désigné « le Site »), organise un concours portant sur les marchés boursiers (ci-après désigné « Coupe de France de Trading » ou « CDF ») en partenariat avec la Saxo Banque (France) (ci après « Saxo Banque »), Société par actions simplifiée au capital de 5.497.240€, dont le siège social est situé 10 rue de la Paix, 75002 Paris. Les règles de fonctionnement de la Coupe de France de Trading sont définies par le présent règlement. Transaction EDHEC et Saxo Banque seront désignées ci-après « les Organisateurs ».
ARTICLE 1- PRESENTATION DE LA COUPE DE FRANCE DE TRADING
La Coupe de France de Trading est un concours gratuit destinés aux étudiants d’établissements d’enseignement supérieur. Il consiste pour les participants (ci-après les « Participants » ou le « Participant ») à faire fructifier, sur une session de 3 heures lors d’une étape (ci-après « étape ») au sein des locaux de l’établissement dont il est étudiant, un portefeuille financier virtuel, géré sur un compte spécifique dédié à la Coupe de France de Trading ouvert chez  Saxo Banque selon les règles définies à l’article 2. Lors de l’édition 2010 de la CDF, les 2 meilleurs Participants de chaque étape seront qualifiés pour la finale de la Coupe de France de Trading (ci-après « la finale »). Aucun investissement ou achat n’est requis pour participer à la Coupe de France de Trading.
ARTICLE 2-MODALITES D’INSCRIPTION A LA CDF
2.1. Personnes autorisées à participer à la CDF
2.1.1. Seules pourront s’inscrire et participer à la Coupe de France de Trading les personnes physiques, majeures, capables et étudiant dans un établissement d’enseignement supérieur avec lequel Transaction EDHEC aura convenu d’une étape. Les établissements d’enseignement supérieur participant à l’édition 2010 de la Coupe de France de Trading sont : HEC, ESCP Europe, EM Lyon, EDHEC, GEM, ESC Toulouse, RMS, BEM, RBS et ICN.
2.1.2. Sont notamment exclus :

· Les participations collectives, la participation à la Coupe de France de Trading étant nominative.

· Les personnes physiques étudiant dans un établissement avec lequel aucune étape n’a été convenue avec Transaction EDHEC.
· Les personnes physiques non étudiantes membres d’un établissement d’enseignement supérieur avec lequel  une étape a été convenue avec Transaction EDHEC.
2.2 Ouverture du compte « Coupe de France de Trading » par Saxo Banque

2.2.1. La personne qui souhaite s’inscrire et participer à la Coupe de France de Trading doit s’inscrire sur www.transac-edhec.com ou au près de l’association financière de son école. Un compte virtuel gratuit lui sera alors créé (ci-après nommé « compte dédié »).
2.2.2. Le compte dédié est un compte individuel dont l’unique titulaire est le Participant à la Coupe de France de Trading. Il n’est pas transmissible. Un seul compte par participant est autorisé pour la Coupe de France de Trading. La radiation des Participants ayant la même adresse IP relève de la seule compétence des Organisateurs et toute situation spécifique sera étudiée au cas par cas.
2.3 Confirmation de l’ouverture du compte et de l’inscription à la CDF
L’ouverture du compte dédié par Transaction EDHEC matérialise l’inscription du Participant à la Coupe de France de Trading. Les inscriptions démarrent le 1er janvier 2010 tel qu’annoncé sur le Site. Les inscriptions sont possibles jusqu’à l’heure du démarrage de la session de l’étape de l’établissement dont le Participant est étudiant. Le Participant recevra un courrier électronique de confirmation lui mentionnant ses codes d’accès. En cas de non-réception du courrier électronique suite à l’envoi du formulaire d’ouverture, le  Participant pourra contacter Transaction EDHEC via son Site.
L’enregistrement de tout compte dédié gratuit comportant de fausses informations ou comportant une identité erronée sera sanctionné par la fermeture dudit compte.

S’il s’avérait qu’une personne ait ouvert plus d’un compte dédié lors d’une étape de la Coupe de France de Trading, tous les comptes en lien avec cette personne seront exclus du classement de la Coupe de France de Trading. 
Transaction EDHEC se réserve le droit de refuser l’ouverture d’un compte dédié.

Toute demande d’ouverture de compte dédié incomplète ou comportant des informations erronées ou pour laquelle le Participant n’aurait pas reçu de confirmation des Organisateurs par quelque moyen que ce soit sera considérée comme refusée.
ARTICLE 3- DEROULEMENT DE LA CDF
3.1. Situation du compte dédié au démarrage d’une étape de la Coupe de France de Trading
La situation du compte virtuel qui servira de référence et de point de départ lors de chaque étape de la Coupe de France de Trading est de 100 000€. Les dates des étapes de l’édition 2010 de la Coupe de France de Trading sont mais nous nous réservons le droit à tout changement : 
· 21 Janvier : ICN,

· 28 Janvier : GEM,

· 4 Février : BEM,

· 11 Février : RMS & EDHEC,

· 25 Février : EM Lyon,

· 11 Mars : RBS,

· 18 Mars : ESCP Europe,

· 25 Mars : HEC,

· 1er Avril : ESC Toulouse.

3.2. Lieux de déroulement des étapes de la Coupe de France de Trading
Les étapes de la Coupe de France de Trading se déroulent au sein des locaux des établissements d’enseignement supérieur avec lesquels Transaction EDHEC a convenu d’une étape. Il revient aux associations financières des établissements en question  de s’occuper de la réservation et de la préparation matérielle des lieux de déroulement de la Coupe de France de Trading avant le début de l’étape.
3.3. Finale de la CDF
Lors de chaque étape de la Coupe de France de Trading, les 2 Participants ayant réalisé les meilleurs scores (plus grand capital final) sur leur compte dédié seront qualifiés pour la finale.
La finale de l’édition 2010 de la Coupe de France de Trading se déroulera le 23 avril 2010 et réunira les 20 Participants finalistes et une délégation de Transaction EDHEC. La journée commencera par un petit-déjeuner offert à 8h30 au siège européen de NYSE Euronext au 39, rue Cambon et se poursuivra par la sonnerie de la cloche des marchés européens, la visite de la salle de surveillance et une présentation des métiers de NYSE. La session de la finale se déroulera de 13h à 18h dans les locaux de Saxo Banque France au 10, rue la Paix et se terminera par un cocktail et un dîner.
La situation du compte virtuel qui servira pour la finale de la Coupe de France de Trading est  de 1 000 000€.

3.4. Exécution d’ordres pendant la durée de la CDF
Les Participants  pourront effectuer la passation des ordres exclusivement par le biais de l’application installée sur les ordinateurs employés pour les étapes et la finale et ce au moyen de leurs identifiants et mots de passe, figurant dans le courrier électronique envoyé à chaque Participant.
3.5. Horaires de Trading
Les transactions seront effectuées exclusivement lors des sessions des étapes (duré de 3h) et de la finale de la Coupe de France de Trading (duré de 4h). Toutes les positions ouvertes seront clôturées après chaque fin de session. Les ordres en suspens dont le prix est atteint en dehors des heures de session seront automatiquement annulés.

3.6. Opérations autorisées

Les Participants peuvent effectuer des transactions sur les actions, Forex, CFD, Futures, matières premières, indices et options.
ARTICLE 4-CLASSEMENTS

Pour la Coupe de France de Trading, deux différents classements sont effectués : un classement pour chaque étape et un Classement Général pour la finale comportant les 20 finalistes de l’édition 2010.

A l’occasion de chacun de ces classements seront déterminées les meilleures performances positives sous la forme de pourcentage. En principe, seules les deux premières décimales sont affichées. En cas de résultat ex aequo, ceux-ci seront départagés en prenant en compte les décimales suivantes. Si l’égalité entre deux ou plusieurs concurrent persiste, un tirage au sort déterminera le ou les finalistes.
ARTICLE 5-LOTS

5.1. Lots mis en jeu
Les lots sont constitués de biens fournis par les organisateurs de la Coupe de France de Trading.

Lots de l’édition 2010 de la Coupe de France de Trading à titre indicatif, Transaction EDHEC se réserve le droit de tout changement :

1. Une montre de luxe 

2. Un séjour d’une semaine dans un spa 4 étoiles.
5.2. Conditions d’attribution et remise des lots

L’ensemble des lots sera attribué aux Participants ayant réalisé les meilleurs scores lors de la finale de la Coupe de France de Trading. A l’issue de la de la Coupe de France de Trading, le Classement Général sera publié après validation par les Organisateurs.

La détermination des gagnants de la Coupe de France de Trading est faite conjointement par les Organisateurs. Toutes les décisions prises par les Organisateurs sont définitives et ne peuvent pas être remises en cause. Les lots seront directement remis aux Participants lors de la finale.
ARTICLE 6-PUBLICATION DES CLASSEMENTS

L’ensemble des classements de la Coupe de France de Trading seront publiés sur le Site, une fois ceux-ci déterminés après chaque étape et après la finale de la Coupe de France de Trading.
Pour être en droit de recevoir leurs lots, les Participants autorisent les Organisateurs à publier pendant la durée et après la Coupe de France de Trading, gracieusement, leurs noms et prénoms, leurs performances, à des fins de promotion, d’animation ou d’information sur le Site et/ou sur le site internet Saxo Banque.

ARTICLE 7-MODIFICATIONS/RESERVES

Les responsabilités des Organisateurs ne sauraient en aucun cas être encourues si la Coupe de France de Trading devait être modifiée, écourtée ou annulée, pour quel que raison que ce soit et même sans préavis.

Transaction EDHEC se réserve le droit exclusif et unilatéral d’interrompre ou de modifier la Coupe de France de Trading, d’en décaler  la période d’inscription ou la période de déroulement à tout moment et sans préavis, si une telle mesure se révèle nécessaire et/ou raisonnable. Les lots non réclamés ou non remis aux gagnants ne seront pas remis en jeu.

Les Participants sont seuls responsables de leur propre conduite et libèrent les Organisateurs, leurs membres, succursales, filiales, directeurs, cadres, employés et représentants, de toutes responsabilités pour toute perte ou dommage de n’importe quelle nature, résultant ou en relation avec la Coupe de France de Trading ou le lot gagné. Les gagnants sont seuls responsables pour les impôts éventuellement dus. 
Les Organisateurs ne peuvent être tenus responsables pour les erreurs typographiques ou autres erreurs résultant de l’impression de la publicité de la Coupe de France de Trading, de son matériel, de l’offre ou de l’annonce des lots.
Les Organisateurs ne peuvent être tenus responsables d’aucune inscription,  transmission ou message électronique qui seraient perdus, délivrés en retard, mal dirigés, mal délivrés, incomplets, non livrés, inintelligibles. Les Organisateurs ne peuvent être tenus pour responsables d’aucun retard intervenu dans la réception ou la transmission d’ordres occasionnée par une panne ou un défaut dû aux équipements de transmission ou de communication quelle que soit la circonstance affectant, interrompant, altérant la Coupe de France de Trading de quelle que manière que ce soit, y compris et de manière non exhaustive lors de la réception des inscriptions, la transmission d’ordres, l’admission du Participant à la Coupe de France de Trading, la notification au gagnant ou la réponse à une telle notification.
En cas de fraude suspectée ou avérée, de violation du présent règlement par un Participant, les Organisateurs  pourront l’exclure de la Coupe de France de Trading.
ARTICLE 8-L’USAGE D’INTERNET

La participation à la Coupe de France de Trading est réalisée par le biais d’Internet. Elle implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites d’Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les connexions, les temps de chargement et d’acheminement des réponses, l’absence de protection de certaines données contre des détournements et les risques de contamination par d’éventuels virus circulant sur le réseau. En conséquence les organisateurs, ne pourraient être tenus pour responsables, sans que cette liste ne soit exhaustive :

· De toutes les informations diffusées sur les services consultés,

· De la transmission des données,

· Des éventuelles interruptions de serveurs,

· De défaillance du matériel de réception ou des lignes téléphoniques,

· De pertes de données,

· Des conséquences de tous virus ou bogue informatique,

· De toute défaillance technique ayant empêché ou limité la possibilité de participer à la Coupe de France de Trading, notamment en cas d’indisponibilité de l’une des différentes fonctionnalités. 

ARTICLE 9-LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES

Les Participants autorisent les Organisateurs à utiliser les informations nominatives recueillies en vue de l’établissement d’un fichier commercial. En application de l’article 27 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 telle que modifiée par la loi du 6 août 2004, les Participants disposent d’un droit d’accès, d’opposition et de rectification des données personnelles les concernant.
Ce droit peut être exercé en écrivant à : 
Transaction EDHEC

Coupe de France de Trading – www.transac-edhec.com

58 rue du Port 
59000 Lille
ARTICLE 10-ACCEPTATION DU REGLEMENT/DEPOT
La participation à la Coupe de France de Trading implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.

Le règlement sera adressé à toute personne qui en fait la demande écrite à :

Transaction EDHEC

Coupe de France de Trading- www.transac-edhec.com

58 rue du Port 

59000 Lille
Le règlement pourra par ailleurs être consulté sur le Site.

Le règlement pourra être modifié; toute modification entrera en vigueur après publication en ligne sur le Site. La modification du règlement sera réputée acceptée par les Participants, à compter de la date d’entrée en vigueur de la modification, du simple fait de la poursuite de la participation. En cas de refus exprès, le Participant devra cesser de participer à la Coupe de France de Trading.

ARTICLE 11- RECLAMATIONS

Toute demande quant à la gestion du compte « Coupe de France de Trading » devra être adressée à Transaction EDHEC à l’adresse suivante :

Transaction EDHEC

Coupe de France de Trading- www.transac-edhec.com

58 rue du Port 
59000 Lille
Toute demande ou réclamation relative à l’organisation de la Coupe de France de Trading et à l’attribution des lots devra être adressé à Transaction EDHEC par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai d’un mois à compter de la date d’attribution du lot gagné, à l’adresse figurant ci-dessus.

ARTICLE 12-ATTRIBUTION DE JURIDICTION

La Coupe de France de Trading sera régie par le droit français. Tout différend né à l’occasion de la Coupe de France de Trading  sera soumis au Tribunal de Commerce de Lille.
